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L'agent principal traite, au nom ko, non pour rire de leur folie ni
du Con.•cil, de gré à gré avec le dit pour cn pleuree, mais pour mieux
établisement. apprendre à ne pas les imiter.

Tous les frais de déplacementaller -Il faut observer les hommes,soitet retour, seront à la charge de l'As- pour devenir meilleur soi.même soitsociatinn. , pour aider les autres à le devenir.Tout Sociétaire ou malade traité -Le danger le plus commun, lehors du département de la Seine, plus sérieux et le plus inévitabl. au-l'est à ses frais. quel nous sommes exposés, c'est leLe sociétaire qui, en cas de force mauvais exemple et les liaisons dan-majeure, se sera trouvé obligé d'a- gereuses. Il n'est rien de plus élo-voir recours à des soins étrangers. gee .inst ie , explu o
devra aussitôt que possible rentrer On peut balancer p.sm dant quelque
dans l'observance du présent Règle. temps, mais bientôt n dit ce qu'on
ment. ,.ntend dire, on fait ce qu'on voitSur l'avis du médecin, l'Associa- faire.tion fournira une fois pour toutes les
bandiges, bas élastiques, et en géné- .
ral -tout appareil corporel nécesbité
par la position du malade. L'agent qlements et Proced -s m es
principal sera chargé de l'acquisition. gu il importe a Jus les mnembres

de l'Union ns-foseph de ne
(A suivre.) pas oublier et de mettre

en pratique ou de suivre toujours

Contributions
La Revue Générale -Sommaire le 1 O La contribution régulière men-

décembre 1892 suelle de 4r centuns, et toute cotisa-
i. Au Dahomey . I. Le Fétichis- tion généralement quelco.que en

me ; IL. La guerre, Commdt Gran- sus, indiquées comme dues et exigi-
din, 837. gible pendant le cours d'un mois,

• II. Le moulin Vanderbood (nou- doivent être payés le ou avant le
.velle), L. Denuit, 85i. dernier jour de ce mois. La eégli-

III. Littérature anglaise : Trois getce de ce faire, ou le fait de ne
poèmes d'Alfred Tennyson (traduc- pas payer dans les délais à ce fixés
tion littérale), Olivier-George Des- une somme de 50 cts, ou l'excédant
trée, 872. dû pour d'autres causes entra-ne,

IV. A l'Académie Française : E. pour le retardataire, la privation de
Lavisse. Louis Belmont, 883. tout bénéfice en malaJie, imnédiate-

V. La marquise de Blocqueville. ment après avoir payé, pendant unCharles Buet, 897. espace de temps égal à celui durant
VI Souvenir de Corse. Comte lequel il a été retardataire.

Maxime de Bousies, 912. ' z 0 Un mois commencé ou non
VII. Les confréries de maîtres- encore fini est payable en entier par

chateurs au XVIe siècle. J. G.Fre- le nouveau membre comme par le
son, 930. démissionnaite.

iL Revue littéraire. Euène 3 0 Les décès antérieurs à l'ad-
Gilbert, b38. mision d'un membre ne sont pasIX. Lettre de Paris. Edouard dûs par ce dernier; mais les décèsTrogan, 966. et toutes autres impositions anté-

X. Le premier Congrès de la li- rieurs à La démission sont dus et
gue démocratique Belge. Edozard toujoi.rs exi, ibles.
Van der Smissen, 976. 40 Il est loisible aux membres

XI. Tabledes matières, 981. de payer d'avance une somme quel-
XI. Bibliographie, 983. conque-la-uelle est versée au cre-
Société Belge de Libraire, Bruxe- dit de tels membres en paiwent,jus-

L-s, 16, ru-- Treurenber. qu'à épuisement de cette somme, de
tout ce qui pourra de-veir du.

Applications pour buénfices
y O Quelque soit le domicile d'un

membre qui, devenant malade, dé-
sire toucher ses bénéfices, il lui faut

-Un ancien philosophe ayant été adresser une application pour le
invité avec quelques savants, par un paiement de tels bénéfices (d'après
affranchi devenu riche et orgueil- la formule à la page 1.22 des. Règle-
leux, cet homme nouveau, pour se ments dans les premiers quatre jours
moquer des questions que les philo- de la maladie. Cette application
sophes agitent souvent entre eux,lui pour bénéfices doit é re adressée à
demanda : " D'où vient que d'une l'un des membres du Comité de Ré-
fève noire et d'une blanche il sort gie de l'endroit où réside l'appli-
une farine de même couleur " ? Le quant si cet endroit est constitué en
philosophe indigné, pour lui rappe- bureau ou Succursale, ou au Prési-
1er sa première condition dont le dent général (St-Hyacinthe) s'il ré-
fouet était le châtiment ordinaire, le side hors de St-Hyacinthe ou hors
pria de lui dire auparavant: " D'où d'un endroit constitué en Bureau ou
vient que de deux fouets, dont l'un Succursale.
de lanières blanches et l'autre de 2 O L'appllication pour bénéfices
noires, font ks mêmes marques sur réclamant, pour le malade, plus dele dos de celui qu'on châtie. .quatre jours complets d'empêche-

-Les libertins scar.dalisent, les ment de travailler par suité die ma-
fats ennuient, les pédants assom. ladie ou d'acident, est nulle pour
ment. tout ce que réclamé avant la date-de

Comme ces trois espèces d'ho m- la confection ou de la réception d'i-
mes forment un grand peuple dont celle par l'officier auquel adressée.
la société est-côntgieuse, il importe Cependant un membre empêché,
de les fuire tout en les observant de par suite de maladie ou d'accident,

de vaquer à toute occupation depuis
plus de quatre jours peut, s'il désire
alors ou ensuite faire application
pour béncfices parce que sa maladie
devient plus grave ou pour toute au
tre raison, déclarer, en faisant telle
application, qu'il est malade depui-;
quatre jours.

-7ouissance de bénefices
1 c Pour avoir droit aux bénéfices

en maladie au moment de l'applica-
tion et pour continuer à y avoir
droit, il faut :

Etre malade, estropié, infirme ou
autrement incapaule de vaquer à ses
occupations ordinaires ou autres oc-
cupations de nature à rapporter un
bénéfice quelconque, et n'y pas va-
quer. soit directement so:t indirecte.
nent; .

Nt devoir à la Société aucune par-
tie quelconque de la contribution eé.
gulière mensuelle ou de la cotisation
au décès, ni une snmme de 5o cents,
ou l'excédant, en impositions d'au.
tres natures.

Fournir régulièrement chaque se-
maine si possible, au moins chaque
quinzaine, sous les peines énoncées
en l'art. 257 (page 86) des Règle-
ments, le certificat de son médecin
s'il ne se préser te pas de visiteur de
la part du Comité de Régie ou, si le
malade est absent aux termes des -
articles 243 et 244 des dits Règle-
ments, fournir le certificat signé par
sors médecin et par le curé de sa pa-
roisse et dans les mêmes délais que
ci-dessus.

2 0 Pour avoir droit à la somme
de $25.oo, pour décès d'épouse, il
faut ne rien devoir à la Société au
moment de -tel décès et faire partie
de la Société depuis douze mois au
moins.

Ce bénéfice est payable par le
Comité Central seulement, sur pro.
duction, par le réclamant, de l'ex-
trait mortuaire d'abord et de toute
autre pièce -ui pourrait en être exigé.

4 Pour avoir droit à la somme
de $5oo.oo, advenant le décès d'un
membre, il faut que ce membre, au
moment de son décès, n'ait pas été
endetté envers la Société d'une som-
me excédant $2.oo.

5 O La réclamation de ce dernier
bénéfice doit être faite, par écrit et
par les intéressés auxquels il écheoit,
dans le cours du mois qui suit le dé-
cès, sous peine de prescription.

Changv;ent & domicile
Tout membre qni change de do-

micile est tenu d'en informer le Se-
crétaire-Trésorier à St-Hyacinthe,
par écri-, sous pt ine d'une amende
de 25 centins.

Admission des membres
Toute personne domiciliée dans

un endroit où il n'y a pas encore de
.succursale ou bureau établi, si elle
jouit des qualités requises pour de-
venir membre peut s'adresser, poux
ce, à la succursale ou au bureau le
plus voisin de son domicile ou à St.
Hyacinthe, indistinctement ;

Les qualités rtquises pour devenir
membres sont:

1 o' Avoir atteint l'âge de ao ans
et ne pas dépasser celui de 44 ans
révolus.

2 > Etre Catholique Romain, ré-
gulièrement fidèle à ses devoirs et
remplir l'oblication pascale.

3 0 Etre Canadien-Français ou
reconnu comme tel.

4 O N'appartenir à aucune S>-
ciété secrète ou autre association rt- -

prouvée par l'Eglise.
5 O Etre connu pour jouir d'tum-

1 bonne reputation et d'une sobriété.
th-étienne.

6 0 Avoir son domicile dans
limites actuelles du diocèse de St-
Hyacinthe.

Les autres formalités à remplik-
pour devenir membre seront ind--
qués à bref délai en s'adressant aan,
Sec.-Très. général.

1evoirs dcs membres
Par le fait de son admission, cha---

que sociétaire contracte l'obligatione.
morale de faire tous ses efforts po-
le maintien, le progrès et l'honnr-na-
de la Société qu'il doit défendm. est
protéger en toutes circonstances.

Aux msmbres absents
Les membres absents, qui payear-t

déjà, qui désirent payer leurs cotisa-
tions à St-Hyacinthe, ou pour toute:
autre affaire, sont priés de s'adresser:
directement de préférence au Secr&-
taire-Trésorier général, attendu quc
tel Sec.-Trésorier doit recevor'- et ex--
pédier toutes les corresponaances-
ce qui, dans bien des cas, provoquerZ.
une réponse plus prompte aux coni-
munications tout en évitant de sur-
charger ceux qui sont voués à d'au--
tres détails de l'administration.

DECEMBRE
Contribution mensuelle......... 4:

Total à payer.........

A.vis importantu
Aux membres résidants en la Cité i=

St-Haci/the
Le Secrétaire-Trésorier, par lui.4-

mîme ou par un représentant d>4
ment autorisé, se tiendra à la salle-
(soubassement de la cathédrale) cha-,-
que dimanche immédiatement après.
la grand'messe pour y faire la- pez-.-
ception de toutes les sommes. d'uen
à la Société.

On peut . ussi payer en aucun au--
tre temps, au domicile du dit Secr6--
taire-trésorier, no i, rue Ciaude et:
s'y procurer toutes les formules. o.,
informations dont on pourrait avoi=.
besoin.

QrTéléphone 114.
Jos. A. CADoTTE, Sec.-Trés.

L'ECHO, organe omciel de-
I C. M. B. A.

Par ordre du Grand Président d'en
Grand Conseil de la C. M. B. A. dut-..
Canada, en date du io novembre:
dernier et sous le sceau du dit Grane.
Présider.t, l'Echo est de nouveai.
nommé l'un des organes officiels du>.
dit Grand Conseil du Canada poi.
un terme de deux ans.
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